
 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après l’accord sur la mutuelle qui réduit nos 

prestations et augmente nos cotisations (tout cela 

« pour notre bien », afin de préserver nos 

intérêts), la Direction Générale et ses complices 

habituels ont décidé, en lieu et place de réelles 

augmentations de salaires, d’instaurer une prime 

d’intéressement. 
 

Cette prime au calcul de type « usine à gaz » 

et au montant incertain donne toutefois une 

garantie à toutes et tous :  
 

- Les absences, les temps partiels et 

principalement les absences maladies 

minoreront cette prime. 

− Tu es malade, tu es puni-e ! (normal tu 

simules, on le sait bien !!!)  
 

Nul doute que la Direction Générale mise sur votre 

désinformation organisée par ses exécutants pour 

oser imaginer que vous allez de nouveau 

succomber au « c’est mieux que rien » ! 
 

La DG est à ce point certaine que vous l’aiderez à 

pointer du doigt vos collègues de travail « en 

maladie » qu’elle a demandé aux syndicats 

« amis » ou plutôt ils ont demandé à la DG, bref on 

ne sait plus qui a demandé à qui, ce référendum. 
 

Quoi qu’il en soit, la DG organisera, à la demande 

des syndicats minoritaires, comme le prévoit la loi, 

un référendum d’entreprise afin que par vos 

suffrages exprimés vous honoriez ses saints et son 

diktat. 

                                          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

 

ABSENTEISME 
 

La cour des comptes a dit : 

« - Le taux d’absentéisme à Pôle emploi est très 

supérieur à celui constaté dans le secteur privé.  

  - Les absences au travail, tous motifs confondus, 

sont en hausse continue et atteignent un niveau 

très élevé. » 
 

La DG a dit : 

- Prime minorée par la maladie 

-Tentative de réduction des conditions de maintien 

de salaires lors des négociations sur la mutuelle et 

prévoyance. 
 

Nous, on vous dit :  

Posons-nous les vraies questions quant à la 

dégradation des conditions de travail, la perte de 

pouvoir d’achat des salarié-es, les tergiversations 

incessantes de notre Direction Générale et très 

bientôt « cerise sur le gâteau » la mise en œuvre 

d’une réforme scélérate de l’Assurance Chômage 

qui confrontera nos personnels à l’ire des 

Demandeurs et Demandeuses d’Emploi. 
 

Ne vous rendez pas complices de 
la stigmatisation de vos collègues 

malades ! 
 

Nous sommes toutes et tous 
concerné-es par la maladie. 

 

LE 3 JUIN JE VOTE             ! 

 
 

 

 

 

Référendum épisode 2  
Prime intéressement Je vote  

 
 
 
 
 
 
 
 

L’INTERESSEMENT ÇA VOUS CHANGE LA VIE 

INTERESSEMENT : La bourse ou la vie 


